
Mini-Tournée  - Tadoussac et Sacré-Coeur
AVRIL 2009-

† À qui s'adresse cette mini-tournée ?

 Aux petits chanteurs de la 6e année ainsi
qu'aux petits chanteurs du secondaire.

†††† En quoi consiste cette mini-tournée ?

À promouvoir le chant choral auprès des jeunes
provenant de régions éloignées du Québec.

Faire rayonner la Maîtrise à travers le Québec.
Proposer aux petits chanteurs

une expérience musicale et humaine extraordinaire.

†††† Les dates et les concerts

Du 22 au 24 avril, 3 concerts sont prévus  dans les écoles et pour le grand public.

†††† Bagages spécifiques pour la tournée

Costume de concert bien propre avec la chemise de concert et les souliers de concert.
Le manteau de la tournée 2008 si vous l'avez ainsi que le polo marine avec écusson.
Le cartable de chant avec les partitions demandées.

†††† L'équipe d'accompagnateurs

Céline, David, et 1 accompagnateur à déterminer.

††††  Coût de l'activité

35 $ pour payer le transport de Tadoussac au Domaine Forget, l'activité à la cabane à sucre et 2 repas
supplémentaires non-prévus dans le camp chantant.



AUTORISATION DES PARENTS

Après avoir pris connaissance de
l’horaire et des coûts,

nous autorisons notre enfant
à participer à la mini-tournée 2009
 organisé par l’option chant choral

de l’école Anne-Hébert.

École Sacré-Cœur

Il est attendu que la responsabilité de la C.S.C.
demeure la même tant pour les sorties extérieures

que pour toute activité à l’intérieur de l’école.

✁✁✁✁ --------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Autorisation et renseignements

Pour vous rejoindre en cas d’urgence Médicaments et allergies
Tél. maison : _____________ (Prière de nous transmettre toutes les indications)

Tél. bureau : _____________ ______________________________
Courriel :  ________________ ______________________________

______________________________
______________________________

___________________________ __________________________
Signature d’un parent Signature du Petit Chanteur

____________
Date

Nous nous engageons à payer les frais encourus pour  tout retour obligatoire et prématuré qui
pourrait être dû soit à la maladie ou au comporteme nt inacceptable de notre enfant.

Céline Binet – 15 avril 2009


